
Chaque agence est financièrement et juridiquement indépendante 

 

HONORAIRES DE L’AGENCE 

HONORAIRES DE TRANSACTIONS 

- Locaux à usage d’habitation, professionnel, commercial et industriel 
De 0 à 80 000 €  Forfait de 6 000€ 
De + 80 000 € à 110 000 €  7.0% 
De + 110 000 € à 150 000 €  6.5% 
De + 150 000 € à 200 000 €  5.5% 
De + 200 000 € à 300 000 €  4.50% 
De + 300 000 €.  4.00% 
   

- Cession de fonds de commerce, Pas de porte 8% 

- Terrain à bâtir 10% 

   
   
 Honoraires TVA incluses à la charge de l’acquéreur à partir du 1er octobre 2020 

 

HONORAIRES DE LOCATIONS 

- Locaux à usage d’habitation (loi du 06 juillet 1989) 
A la charge du locataire :  

- Honoraires de visites, constitution du 
dossier, rédaction du bail 
 
 

- Honoraires de réalisation de l’état des 
lieux 

 
 
 
 
A la charge du propriétaire :  
 
 
 
 

 5% calculé sur le loyer 
annuel net de charge 
(plafond à 8€ TTC du 
m²) 

 
2.5% calculé sur le loyer 
annuel net de charge 
(plafond à 3€ TTC du 
m²) 

 
Idem locataire 
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